
Aménagement du Territoire
République Française

Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
?2019-61 du 20 septembre 2019

OBJET - Géomatique Mutualisée des Alpes du Sud :
GéoMAS : avenant n°l à la convention de partenariat

www.ccbrianconnais.fr du SIG « Géomatique Mutualisée des Alpes du Sud :
GéoMAS »

Annexes :
• A venant n° l à la con vention de partenariat du SIG « Géomatique Mutuafisée des Alpes du Sud : GéoMAS »
• Délibération de La Commission Permanente du Conseil Départemental des Hautes-Alpes du 02 a vril 2019
• Délibération n°20î4~î01 du conseil communautaire du 09/10/14 : convention de partenariat du SÎG Hutuafisé Géomas

Rapporteur : M. Jean-Louis CHEVALIER

Le 20 septembre 2019 à 18 heures 30, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à ia
convocation du 13 septembre 2019 en la saile du Conseil, Les Cordeliers, sous ia présidence de M. le président,
M. Gérard FROMM.

Nombre de conseillers en exercice : 36

Présents : 25

Nombre de pouvoirs : 7

M. Mohamed DJEFFAL est nommé secrétaire de séance.

Sont présents : M. Gérard FROMM/ Mme Nicole GUERIN, Mme Frandne DAERDEN/ M. Eric PEYTHIEU,
Mme Catherine GUIGLI/ Mme Fanny BOVFTTO, M. Yvon AÎGUIER, Mme Marie MARCHELLO/ M. Alain PROREL,
Mme Renée PETELET/ M. Mohamed DJEFFAL, Mme Claude JIMENEZ, Mme Catherine VALDENAÏRE, M. Jean-Franck
VÏOUJAS, Mme Anne-Marie FORGEOUX/ M. Roger GUGLIELMETTÎ/ M. Guy HERMIFTE, M. Jean-Louis CHEVALIER,
M. Pierre LEROY/ M. Nicolas GALLIANO/ M. Emeric SALLE/ M. Aldo DOLCI (suppléant de M. BOUCHIÉ), M. Olivier
FONS, M. Sébastien FINE, Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : M. Maurice DUFOUR à Mme Nicoie GUERIN
M. Gilles MARTINEZ à M. Gérard FROMM
M. Jean-Pierre SEVREZ à M. M. Sébastien FINE
M. Jean-Marius BARNEOUD à M. Jean-Franck VIOUJAS
Mme CaÈherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO
Mme Catherine ALYRE à M. Pierre LEROY
M. Gilles PERLI à M. Emeric SALLE

Est excusé : M. Romain GRY2KA

GéoMAS (Géomatique Mutualisée des Alpes du Sud)/ est un Système d'Information Géographique
partagé par les coilectivités territoriales du Département des Hautes-Alpes (05), des Alpes de Haute-
Provence (04) et de la Drame (26).

Depuis 2014, le Département et dix Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) du
territoire participent au financement de ce projet qui permet aux utilisateurs de 210 communes et d'une
quinzaine de parÈenaires d'en bénéficier.

Les avis sont adoptés lors des Comités de Pilotage (COPIL) avec les représentants des collectivités
adhérentes. Afin de faciliter Forganisation et ia tenue des COPIL de GéoMAS, il est proposé de faire
évoluer les règles qui le régissent.

En effet, ces derniers nécessitant une représentation des 2/3 des collectivités, lorsque le quorum n'est
pas atteint, le Comité de Pilotage (COPIL) est caduc et doit être reconduit à une date ultérieure/ freinant
ainsi le bon avancement des projets,
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Lors du dernier Comité de Pilotage du 21 novembre 2018, la proposition d'organiser une seconde
consultation rapprochée permettant la majorité relative en cas de quorum non atteint, a été adoptée à
l'unanimité,

Conformément à Fartide 6 de la convention/ le Département des Hautes-Alpes a proposé un avenant à
la convention en ce sens.

Aussi, le Département des Hautes-Alpes a délibéré le 2 avrii 2019 en modifiant et en remplaçant le 2ême
aiinéa du 2éme paragraphe de l'Article 7 « Acteurs conventionnés/ ayants-droits et partenaires du SIG
mutualisé » du sous-groupe « Acteurs conventionnés » comme suit :

« Chaque EPCI détient un droit de vote égala l'entier supérieur du pourcentage de financement résultant
de fa dé de répartition définie en Annexe 4.
Le quorum est atteint dès fors que 2/3 des membres sont présents ou représentés.
En cas de quorum non atteint sur première consultation, une seconde consultation à la
majorité relative aura lieu une heure après la première consultation.
Dans tous les cas, les décisions sont adoptés à la majorité des 2/3 »

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Briançonnais iui donnant compétence dans le
domaine de ^aménagement numérique et du développement numérique du territoire, notamment en
favorisant la promotion des usages en matière de technologies de FinformatEon et de la communication,

Vu ia délibération 2014-101 du 9 octobre 2014 de la Communauté de Communes du Briançonnais
approuvant le projet de SIG départemental « Géomatique Mutualisée des Alpes du Sud : GéoMAS »
proposé par le Département des Hautes-Alpes et la participation de la Communauté de Communes à
ce projet ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 15210-3 et L5214-16

Exposé des motifs :

Considérant Hntérêt du Système cHnformation Géographique mutualisé GéoMAS à i'échelle du
territoire ;

Considérant la volonté de faciliter Forganisation et !a tenue des Comités de Piiotages avec les
représentants des collectivités qui les composent ;

Considérant Fintérêt des Comités de Pilotages pour la formalisation d'avis à f'attention des collectivités
qui les composent ;

Considérant Kavis pris à Funammité lors du Sème Comité de Pilotage du Système cTInformation
Géographique mutualisé du 21 novembre 2018 ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• approuve ('avenant n°l à la convention annexé à la présente/
• autorise le Président/ ou son représentant, à signer ledit avenant.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.
Pour copie conforme

Lej) résident/

Date affichage : 2 6 SEP* 2019 Gérjrd FROMM
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AVENANT N°1 

A LA CONVENTION DE 

PARTENARIAT DU SIG MUTUALISE 

« Géomatique Mutualisée 

des Alpes du Sud : GéoMAS » 
Convention initiale délibérée le 11 février 2014 - n° 3950 
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PRÉAMBULE 
 

Afin de faciliter l’organisation et la tenue des Comités de Pilotage (COPIL) de GéoMAS, il a été 

proposé d’assouplir légèrement les règles qui le régissent. 

 

En effet, ces derniers nécessitant une représentation des 2/3 des collectivités, lorsque le quorum 

n’est pas atteint, le Comité de Pilotage (COPIL) est caduc et doit être reconduit à une date 

ultérieure, freinant ainsi le bon avancement des projets et pouvant décourager certains représentants 

d’y participer à terme. 

 

Lors du dernier Comité de Pilotage du 21 novembre 2018, la proposition d’organiser une seconde 

consultation rapprochée permettant la majorité relative en cas de quorum non atteint, a été adoptée à 

l’unanimité. 

 

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1. Objet 

Le 2ème alinéa du 2ème paragraphe de l’Article 7 « Acteurs conventionnés, ayants-droits et 

partenaires du SIG mutualisé » du sous-groupe « Acteurs conventionnés » est modifié et remplacé 

comme suit : 

 

« Chaque EPCI détient un droit de vote égal à l’entier supérieur du pourcentage de financement 

résultant de la clé de répartition définie en Annexe 4. 

Le quorum est atteint dès lors que 2/3 des membres sont présents ou représentés. 

En cas de quorum non atteint sur première consultation, une seconde consultation à la majorité 

relative aura lieu une heure après la première consultation. 

Dans tous les cas, les décisions sont adoptées à la majorité des 2/3. » 

 

 

 

 

 

Fait à GAP, le                                              en 11 exemplaires. 
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Pour la Communauté d’Agglomération 
Gap-Tallard-Durance, 
 

 

 

 
 

Pour la Communauté de Communes 
du Briançonnais, 

Pour la Communauté de Communes 
du Guillestrois-Queyras, 
 

 

 

 

 

Pour la Communauté de Communes 
du Pays des Ecrins, 
 

Pour la Communauté de Communes 
Vallée Ubaye Serre-Ponçon, 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté de Communes 
de Serre-Ponçon, 
 

Pour la Communauté de Communes 
de Serre-Ponçon - Val d’Avance, 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté de Communes 
du Champsaur-Valgaudemar, 
 

Pour la Communauté de Communes 
du Buëch-Dévoluy-, 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté de Communes 
du Sisteronais-Buëch, 
 

  
 
 
 

Pour le Conseil Départemental 
des Hautes-Alpes, 

 
Le Président 

 
 

Jean-Marie BERNARD 
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CP/02 04 2019 – 7571 SYSTEMES D'INFORMATION - AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT DU SIG MUTUALISE 
GEOMAS 

REPUBLIQUE FRANÇAISE - DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
EXTRAIT des PROCES-VERBAUX des DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental des Hautes-Alpes, réunie à l'hôtel 
du département le 2 avril 2019 à 12 h 28 sous la présidence de M. Jean-Marie BERNARD, 
Président du Département, assisté de Mme Valérie GARCIN-EYMEOUD, secrétaire, 
 
En présence de tous les membres en exercice. 
 
 
 
 

 
Après en avoir délibéré, la Commission Permanente adopte, à l’unanimité des membres 
présents, ce qui suit : 
 
 
 

SEANCE du : 2 avril 2019 
 

Transmis en préfecture le : 
 
 

9 AVRIL 2019 

Affiché le :  
 
 

10 AVRIL 2019 
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DELIBERATION 

SYSTEMES D'INFORMATION - AVENANT A LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT DU SIG MUTUALISE 

GEOMAS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 3221-11, 

Vu la délibération n° 3950 du Conseil Général des Hautes-Alpes en date du 
11 février 2014 portant sur lancement d'une consultation pour la mise en place d'un 
système d'information départemental mutualise sur le territoire des Hautes-Alpes, 

Vu la délibération n° 4744 du Conseil Départemental des Hautes-Alpes en date du 
21 avril 2015 donnant délégation à la Commission Permanente, 

Vu la délibération n° 5815 du Conseil Départemental des Hautes-Alpes en date du 
27 septembre 2016 portant composition de la Commission Permanente, 

CONSIDÉRANT : 

 l’intérêt du Système d’Information Géographique mutualisé GéoMAS à l’échelle du 
territoire ; 

 la volonté de faciliter l’organisation et la tenue des Comités de Pilotages avec les 
représentants des collectivités qui les composent ; 

 la décision prise à l’unanimité lors du 5ème Comité de Pilotage du Système 
d’Information Géographique mutualisé du 21 novembre 2018 ; 

DÉCIDE : 

 d'approuver l’avenant n°1 à la convention ci-annexé, 

 d'autoriser le Président, ou son délégué, à signer ledit avenant. 
 
 
 
 Le Président 
 
 
 
 Jean-Marie BERNARD 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département des Hautes-Afpes

Développement Economique
& Aménagement du Territoire
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RCSU Is 16/10/2014

commuîtauté
'^8 communes du

fr/HnçonneL/ï

Les Cordelfers
l, rue Aspirant .fan

05105 Brlançon œdex
Tel : 04 92 21 35 97
Fax : 04 92 20 38 90

accueil@cccbrianconnais-fr
www.ccbrlanconnais.fr

DELIBERATION
?2014-101 du 09 octobre 2014

OBJET ; Convention de partenariat du SIG
mutualisé « Géomatique Mutualisée des Alpes du
Sud : GéoMAS »

Rapporteur : Thierry BOUCHïé

Le 09 octobre 2014 à 18 heures, le Û^nsell CommunauÈaire s'est réuni en
séance ordinaire, suite à la convocation du 01 octobre 2014 en la salle du
Conseil - Les Cordeliers, sous la présidence de M. Aîaln FARDELLA.

Nombre de conseillers en exercice ; 46

Présents : 32 pour tes délibérations n°2014-96 et 2014-97
33 de la délibération n°2014-98 à 2014-101
35 de fa délibération n°2014-102 à 2014-106 à 2014-105
36 de la délibération n°2014-106 à 2014-108
30 pour la délibération n°2014-109
36 pour les délibérations n°20M-HO et 2014-111

Nombre de pouvoirs : 9 de la délibération n°20H-96 à 2014-105
8 de la délibération n°20H-106 à 2014-108
7 pour la délibéraÊion n°2014-i09
8 pour les délibérations n°2014"UO et 20U-1U

Votants : 4l de la délibération n°2014-96 à 2014-97
42 de la délibération n°2014-98 à 2014-101
44 de la déHbératfon n°2014-i02 à 2014-108
37 pour la délibération n°2014-109
t4 pour les délibérations nû2014"110 et 2014-1H

/t/. Roger GUGLIELMETTI est nommé secrétaire de séance.

Etaient présents : M, Gérard FROMM, Mme Nicole GUERIN, Mme Frandne DAERDEN/ M. Eric PEYTHIEU,
Mme Catherine GUIGLI/ M. Maurice DUFQUR (à partir de la déflbération n& 2014-98), M.Yvon AIGUÎER/
Mme Marie MARCHELLO (à partir de la délibération n°20l<î-106)/ M, Bruno DAVANTURE, Mme Renée PETELET/
M. Mohamed DJEFFAL/ Mme Claude JIMENEZ, M. Romain GRYZKA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Bruno
MONIER/ Mme Catherine MUHLACH, M, Jean-Franck VIOUJAS/M. Régis JOUFFREY, M. Roger GUGLIELMETTI,
M. Gilles du CHAFFAUT/ M, Marc FORNESI, M. Jean-Louls CHEVALIER, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre
LEROY, Mme Estelle ARNAUD, Mme Anne-Marle PEYTHIEU, M. Phliippe STOCKLI, M. Alain FARDELIA/ M. Philippe
MICHELON, M. Jean-Miche) REYMOMD, M. Thierry BOUCHÏE/ M. Olivier FONS (à partir de la déHbération n°20!4-
102), Mme Nicole MATHONNET (e partir de la délibération n°2014-102)/ M. Sébastien FINE/ Mme Patricia
ARNAUD, M François BOULANGER.

Avaient donné pouvoir Mme Fanny BOVETTO à M. Mohamed D3EFFAL
M. GHIes MARTENEZ à M. Gérard FROMM
Mme Marie MARCHELLO à Mme Nicole GUERIN (de la délibération n°20i4-96 à 105)
Mme Catherine LIONNFT à M. Jean-Franck VIOUJAS
M. Jean-Pierre SEVREZ à M. Régis JOUFFREY
Mme Anne-Marie FORGEOUX à M. Roger GUGLIELMETTJ
M. Guy HERMFTTE à M. Marc FORMES!
M. Jean-Luc NEVEU à M. Philippe STOCKLÎ
Mme Dominique BRACHETà M. Alain FARDELLA

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Brfançonnais approuvés par Arrêté Préfectoral n°
2011-300-1 en date du 27 octobre 2011 portant compétence, au titre des équipements et services
collectifs concourant à ia structuration du territoire/ en matière de développement et coordination d'un
Système d'înformaElon Géographique (SIG),

Délibération n° 2014-101
Briançon - Cervlères - La Grave - Le Monêtler les bains - Montgenèvre - Névache - Puy Saint André
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Reçu 1s 1&/-10/Ï014

Vu les dispositions de Fartide L.511Î-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatives à
rétablissement de conventions entre collecÈivités territoriales,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articies L5210-3 et L5214-16,

Considérant le besoin de faire émerger une vision territoriale partagée et intégrée de ['accès aux
usages et services numériques soit aux niveaux national, régional ou départemental/

Considérant les décisions et orientations du Comité Interministériel pour la Modernisation de l'Action
Publique (CÏMAP) et du double objectif recherché du renforcement de l'efflcacité des services publies
au meilleur coût/

Considérant la nécessité de mutualiser (Information géographique afin d'avoir une vision globale à
l'échelle locale et à l'échelle départementaie,

Considérant qu'une convention de « fond de concours » est nécessaire pour définir les condlttons de
la mutualisation du projet entre tes Communautés de Comrnunes/ la Communauté cTAgglomération au
coût cTacquisltlon et le Conseil Général des Hautes-Alpes.

Considérant la procédure d'appel d'offres du 4/08/2014 conduite sur le fondement du cahier des
charges arrêtée par les acteurs du projet et lancée d'un commun accord par ie Conseil Général des
Hautes-Alpes/

Considérant l'avis de la commission d'appel d'offres du Conseil Général des Hautes-Afpes rendu sur
proposition établie par le groupe technique composé des représentants des acteurs du projet et qui
attribue à la société Business Geograftc le marché de SIG mutuallsé départemerttal,

Vu l'avls favorable de la commission Développement économique en date du 16 septembre 2014,

Vu l'avis favorable des membres du Bureau en date du 15 septembre 2014,

Le Conseil Communautaire à l'unanimité

" Approuve le projet de SIG départemental fondé sur la mutuallsatîon des moyens matériels et
humains, et le projet de convention s'y rapportant joint en annexe,

• Donne mandat au Président pour engager les démarches nécessaires selon les conditions de
participation définies dans la convention de partenariat ci-jointe,

" Désigne au sein du Conseil Communautaire pour particfper au comité de pilotage du projet
selon !a convention de partenariat/

titulaire : Thierry BOUCHIÊ
suppléant '. Alain FARDELLA
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- Autorise le Président à signer l'ensemble des documents se rapportant au projet/

Autorise le Président/ ou son délégué, à signer la convention de partenariat ci-jointe établie
avec les EPCl participantes et le Conseil Général des Hautes-Alpes.

Ainsi fait et délibéré les : jour^ mois et an susdlts.

Pour copie conforme
Le Président,/

Alain FAR

Date affichage : 18 OCT.20U

Délibération n° 2014-101
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CONVENTION DE PARTENAmAT

DU SIG MUTUALISE « Géomatigue

Mutualisée des Alpes du Sud :

GéoMAS »
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CoDvention de partenariat du SIG mutualisé « GéoMAS
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Convention de partenariat du SIG mutnaîisé « GéoMÂS

OBJET DE LA CONVENTION

Article l. Avant-nroiïos

Les collectivités et établissements publies de coopération intercommunale (EPCI) du
Département des Hautes-Aîpes, conscients des mîérêts liés à la mutualisatiorî des moyens et des

données liées à la gestion de l'information géographique, souhaitent mettre en œuvre un SIG
mutualisé. Quels que soient les •utilisateurs, chacun a une compétence commime avec l'un ou

l'autre des collecîiviiés el EPCI. Il est alors important de mutuaîiser afin à'avoir une vision

globale non seulement à l'échelle locale mais aussi à l'échelle départementale.

Les enjeux de ce projet sont multiples :

• Echanger des données à jour et de qualité aux écheîîes locales eî départementales plus

facilement par le partage des différentes bases des données sur vu même serveur

• Permettre de répertorier les données de l'ensemble au département dans une base

commune (INSPIRE)

• Minimiser les temps ct'mtégraîion et les mises à jour des référentiels géographiques
communs tels que le cadastre, l'orthophotographie, les fonds de l'Instiîut Géographique
National ...

• Réaliser des économies d'échelles par le biais de groupement de commandes sur les

données, les prestations de services, les formations, la mamtenance ..,

• Permettre l'accès à l'information géographique à des sfrvcîures non pourvues de SIG,

Et les domaines d'application variés : Cadastre, Urbamsme, Eclairage public. Réseaux humides,

Espaces verts, Gesîion des déchets, Sentiers de randorïnée/VTT, etc (liste non exhaustive).

Article 2. Objet de la convention

L'objet de cette convention est de définir l'organisation, la gouvernance, et les modalités

financières et juridiques de la mise en œuvre et du fonctionnement de ce SIG mutualisé.

La présente convention constitue le document de référence des acteurs conventionnés et

parÊenaires du dispositif. Elle précise les modalités d'organisation et de fonctionnement du

dispositif, définit les droits et obligations des ayants-droits et détermine les conditions de mise à
disposition et d'utilisation des données. Elle a pour objet de définir :

• Les principes fondamentaux

o Les objectifs du SIG mutualisé

o Le périmètre du SIG mutualisé

• Les modalités du partenariat

o Les ayants droits

o Le processus d'adhésion

o Le processus de résiliation ou de radiation

o Les rôles, droits et devoirs des partenaires

• L'organisation et le pilotage du dispositif
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o Le comité de pilotage

o Le comité technique

o Les groupes de travail

• Les modalités de financement du dispositif

• Les conditions de mise à disposition et d'utilisation des données et autres aspects
juridiques associés

Article 3. Objet du SIG mutualisé

Le SIG mzttuaîisé devra permettre à terme :

• de mettre à disposilion des collectivités eî EPCÏdes outils de gestion et d'exploitation de

données géographiques,

• d'admimstrer la gestion des données communes an niveau départemenîal,

• de collecter, exploiter, consulter et échanger des données géographiques entre les

différents partenaires au projet,

• une mise à disposition publique des données géographiques.

Article 4. Périmètre du SIG mutualisé

Le périmètre géographique du SIG mutuaiïsé est constitué par les territoires des départements
des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence, incluant les communes des départements

limiÈrophes quand elles sont intégrées à un EPCI de l'un des deux départements.

Le périmètre fonctionnel du SIG mutualisé comprend une infrastructure de stockage de données

géographiques (serveur et système de gestion de base de données géographiques), un ser/eur

Web SIG et les modules applicadfs associés, permettant l'administration, la mise à jour et
l'exploitation des données des acteurs conventionnés et des partenaires.

Article 5. Nom du partenariat

Il est dénommé : « GéoMAS » pour Géomatique Mutualisée des Alpes-du-Sud.

Article 6. Modification et évolution de la convention

Modification dela convention

Toute proposition de modification des conditions ou modalités cTexécution de la présente
convention, définie d'un commun accord entre les parties devra faire Pobjet d'une validation par
le Comité de pilotage préalablement à la délibération des acteurs conventionnés.

Durée

La présente convention prend effet à compter de sa notification et prendra fm le 31 décembre de
la 4 année suivant sa notification. Elle sera ensuite renouvelée par tranche de 3 années par

tacite reconduction.

En cas de retrait défini à l'article 9, un délai minimum de 6 mois préalable à la notification devra

être respecté.
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ORGANISATION ET GOUVERNANCE DU

Article 7. Acteurs conventionnés, avants-droits et partenaires du SIG

mutualisé

Les acteurs conventionnés et partenaires potentiels sont tous les organismes publics assumant

directement ou par délégation une mission de service public dans l'un des deux départements.

Acteurs conventionnés

Tout EPCI de l'un des deux départements (Hautes-Alpes et Alpes de Hautc-Provcnce) auquel les
communes ont transféré la compétence SÎG, peut adhérer à la présente convention et est

considéré comme acteur conventionné potentiel, de même que le Conseil Général de chaque

déparÊement.

L'EPCÏ signataire de la convention participe au financement du SIG mutualisé et est représenté

dans le Comité de pilotage (COPIL), avec voix délibérative.
Chaque EPCI détient un droit de vote égal à Pentier supérieur du pourcentage de financement

résultant de la clé de répartition définie en Annexe 4. Le quomm est atteint dès lors que 2/3 des

membres sont présents ou représentés. Les décisions sont adoptées à la majorité des 2/3.

Le Conseil Général détient un nombre de voix équivalent au total des voix attribuées aux EPCI.

La liste des EPCÏ ayant signé la convention est tenue à jour en Annexe l.

Partenaires

Les autres organismes signataires de la convention ont le statut de partenaires. Ils mettent leurs

données à disposition des autres signataires de la convention dans le SIG mutualisé, ne

participent au financement du SIG mutualisé que dans le cas où ils souhaitent avoir accès à un

module optionnel et sont représentés au Comité de Pilotage avec voix consultative. Ils ne

prennent donc pas part aux votes. La liste des partenaires effectifs de la convention est tenue à
jour en annexe 2. Ils ont accès au socle de base du SIG mutualisé (fonctions et données),

Autres ayants-droits du SIG mutualisé

Les autres ayants-droits du SIG mutualisé sont les communes adhérentes à un EPCI lui-même

adhérant au dispositif. Ces ayants-droits peuvent accéder au SIG mutualisé, et accéder aux

services auxquels leur EPCI apporte une contribution financière.

L'adhésion cTayants-droits autres que communes (voir Annexe 3) au dispositif et leur accès au
SIG mutualisé est décidée par le COPIL et ne nécessite pas de modification de convention.

Article 8. Processus (Tadhésion

Un organisme souhaitant adhérer à la présente convention postérieurement à sa ratification par
les acteurs conventionnés et partenaires initiaux doit faire parvenir une demande d'adhésion au
Comité de Pilotage. Après instruction par le Comité Technique, le Comité de Pilotage se

prononce sur cette adhésion et signifie sa décision au candidat.

Le vote favorable du Comité de Pilotage enêraîne ['adhésion du candidat et l'obligation pour lui,

d'une part, de respecter des termes de la présente convention, cTautre part, de respecter ses
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engagements financiers (conformément aux articles 13,|
disposition de données,

L'intégration d'un nouvel acteur conventionné implique la redéfmition des voix attribuées à

chaque EPCI et Conseil Général selon la règle des pondérations définie à Particle 7,

Article 9. Processus de résiliation ou de radiation

Résiliation volontaire du fait de\î^

Le retrait volontaire d'un EPCI adhérant se fait dans les conditions énoncées à Farticle 5211-25-

l du Code Général des Collectivités Territoriales.

Radiation cPun adhérent pour défaut de participation

Le comité technique peut proposer au comité de pilotage l'exclusion d un acteur conventionné

ou d'un partenaire qui n'apporte pas les contributions attendues au dispositif (financement

insuffisant, données, absence de participation aux instances de pilotage, etc). Le comité de
pilotage doit alors confirmer et justifier cette exclusion et la notifier à l'EPCI ou au partenaire

concerne.

La radiation se fait dans le cadre de l'article 5211-25-1 du Code Général des CoÏlectivités

Territoriales.

Effets du retrait volontaire ou de la radiation

Si un Acteur conventionné ou Partenaire du SIG mutualisé se retire du projet ou est exclu pour

défaut de participation,

• les données précédemment mises à disposition restent disponibles pour les autres
adhérents et partenaires,

• il n'a plus accès aux services et aux données mutualisés. Dans le cas particulier des EPCI,

ces obligations s'appliquent également aux communes qui en sont membres,

• il n'a plus accès aux outils collaboratifs mis en œuvre dans le cadre du dispositif.

Article 10. Rôles des adhérents et partenaires

Conseil Général

Le Conseil Général des Hautes-Alpes assume la fonction de maître d'ouvrage et de maître

d'œuvre du dispositif : à ce titre, il prend en charge l'animation, P administration fonctionnelle

de la solution et l'encadrement du prestataire en charge de l'hébergement et de l'administration

informatique du dispositif. La responsabilité de l'administration système du SIG mutuahsé est
assurée par l'hébergeur : elle concerne le maintien en condition de fonctionnement des outils

informatiques (disponibilité des serveurs notamment), la sécurité informatique, les sauvegardes
et l'administration de la base de données.

L'administration fonctionnelle du SIG est assurée par le Conseil Général et concerne les activités

suivantes :

• paramétrage du SÎG, incluant la création, modification, suppression de thèmes et

d'attributs et la configuration du SIG Extranet (affichage, visibilité des thèmes, mise en

ligne de ressources telles que requêtes, thématiques, mises en page, etc),
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Ifil^yLJL'P.itôé^Ï'âîâM^-pérkïdliqu e-xîes_-N administration de la base de données SIG, iî|

référentiels actualisés, les imports en masse de

fournies par leurs parÊenaires et prestataires par exemple), ainsi que le suivi de la
cohérence et de Fexhaustivité des données, et si nécessaire, un contrôle qualité des

données actualisées par les divers utilisateurs,

u assistance de deuxième niveau auprès des géomaticiens des collectivités adhérentes,

incluant leur formation aux divers outils,

m animation du projet mutualisé, animation du comité technique et secrétariat des divers

groupes et comités,

• rédaction et suivi (contrôle et intégration des données, relance éventuelle, etc) des
conventions partenariales relatives au SIG mutualisé,

• gestion des droits d'accès au SIG et des profils utilisateurs, sur proposition des

géomaticlens des acteurs conventionnés,

• diffusion de la charte de bonne conduite aux partenaires et autres ayants-droits que les
acteurs conventionnés et leurs communes adhérentes.

Acteurs conventionnés

La contribution des acteurs conventionnés par le biais de leurs géomaticiens est la suivante :

• participation au Comité Technique et aux groupes de travail, participation à la mise en

œuvre du SIG mutualisé,

" préparation des données à transférer vers le SIG mutualisé au démarrage,

* création de ressources telles que requêtes, thématiques, mises en page spécifique à leur
collectivité : ces ressources devront bien entendu pouvoir être mises en disposition des

utilisateurs de leur collectivité,

• mise à jour des données propres à leur collectivité, en lien avec leurs utilisateurs,
récupération et transfert au géomaticlen mutualisé des données de leurs partenaires à

intégrer périodiquement dans le SIG mutualisé,

• extraction des données du SIG mutualisé sur leur territoire pour mise à disposition de

partenaires et prestataires, dans le respect des prérogatives des propriétaires des données,

m suivi de la cohérence et de l'exhaustivité des données, et contrôle qualité des données

actualisées par les divers utilisateurs de leur collectivité,

• dans la mesure où la solution retenue le permet, gestion des droits d'accès au SÏG et des

profils utilisateurs sur leur territoire d'intervention (EPCI, communes et le cas échéant,
Pays), en lien avec les géomaticiens mutuaUsés. Dans le cas inverse, transmission au

Conseil Général des demandes de droits d accès pour leur collectivité,

m rédaction et suivi des conventions spécifiques de leur territoire, notamment conventions

de prêts temporaires du cadastre, actes d'engagement pour des missions ponctuelles, ...,

• assistance de premier niveau auprès des utilisateurs de leur collectivité (formation au SIG
Extranet, assistance téléphonique et sur site, ...),

• diffusion de la charte de bonne conduite aux utilisateurs de leur EPCI et des communes

adhérentes.

Un acteur conventionné (EPCI) peut déléguer à une autre structure publique (Pays, syndicat

mixte ou autre partenaire de la convention) l'administration et la gestion de son SIG.
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C o m m un e s

La contribution des communes utilisatrices du SIG mutualisé est définie par l'EPCI dont elles

sont adhérentes : elle peut comporter une implication dans la création et la mise àjour de certaines

données,

Partenaires

La contribution des autres partenaires du SIG mutualisé concerne la mise à disposition de

données gérées par leur organisme.

Article 11. Droits et devoirs des adhérents et partenaires

Droits

Accès aux services et données du SIG mutualisé

Devoirs

Tenir ses données à jour,

Faire un usage licite du SIG mutualisé dans le respect de la charte de bonne conduite concernant

son utilisation.

Ne pas diffuser les données des autres adhérents et partenaires sans leur consentement.

Article 12. Pilotaffe du SIG mutualisé

Comité de pilotage (ÇOPIL)

Le Comité de Pilotage du SIG mutualisé est composé de représentants désignés par les acteurs
conventionnés. Les EPCI d'un Pays ou Syndicat Mixte peuvent notamment décider de se faire

représenter par le Pays ou le Syndicat considéré.

Le Comité de Pilotage est présidé par le représentant du Conseil Général des Hautes-Alpes. Il se

réunit au moins une fois par an pour faire le point sur l'avancement du projet, réaliser les

arbitrages nécessaires, valider les budgets et définir les orientaÈions concernant les évolutions du

projet.

Les missions du Comité de Pilotage sont plus précisément définies comme suit :

l) il valide le bilan annuel d'activité du partenariat,

2) il statue sur les orientations à venir du partenariat,

3) il valide la création des groupes de travail et le choix de l'animateur,

4) il valide ou rejette les candidats à l'entrée dans le partenariat et statue sur Fexcluslon

éventuelle d'organismes dont la contribution est jugée insuffisante,

5) il valide un éventuel renouvellement de la convention,

6) il valide la dissolution du partenariat définit par la convention,

7) il valide le plan de Communication externe autour du dispositif,

8) il prend les décisions financières nécessaires au bon fonctionnement du SIG mutualisé.

Les droits de vote des collectivités au Comité de Pilotage sont définis à l'article 7 de la présente

convention.
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Les partenaires signataires de la convention sont invités à

consultatif.

Comité Technique (COTEC)

Le Comité Technique est composé d'agents qualifiés des acteurs conventionnés et des
partenaires et se réunit au moins une fois par trimestre pour faire le point sur l'avancement du

projet, résoudre les problèmes techniques et d'organisation, préparer les arbitrages à réaliser par

le COPIL, et proposer les orientations concernant les évolutions du projet II est associé au choix
du prestataire au lancement du dispositif. Les missions du Comité Technique sont plus

précisément définies comme suit :

l) il est l'inÈerlocuteur du prestataire retenu pour la mise en œuvre du SIG mutualisé, pour
la réflexion sur l'harmonisation des données,

2) il définit et constitue les groupes de travail à mettre en œuvre dans le cadre de ce
partenariat,

3) il est chargé de désigner au sein de l'un des organismes adhérents et partenaires du

dispositif, sur proposition des adhérents et partenaires, un chef de projet pour chaque

groupe de travail,

4) il assure le suivi des travaux réalisés par chaque groupe de Êravail,

5) il règle les éventuelles difficultés techniques relatives à des transférés de données
mutualisées à des prestataires et sous-traitanÈs ou à l'outil de mutualisation,

6) il instruiÈ les demandes d'adhésion à la convention des organismes autres qu'EPCI et

étudie les demandes de résiliation ou de radiation.

Secrétariat

Le secrétariat du Comité de Pilotage et du Comité Technique est assuré par le Conseil Général.

Il assure à ce titre :

• le fonctionnement du Comité de Pilotage, en identifiant auprès de chaque Signataire ses

représentants en son sein, en convoquant ses réunions et en rédigeant les comptes-rendus

de ses réunions,

• l'hébergement des réunions du Comité de Pilotage,

• toute action de communication départementale ou extra-départementale autour du SIG

mutualisé, selon le plan de communication adopté par le comité de pilotage.

Groupes de travail

Les acteurs conventionnés et partenaires peuvent constituer à leur initiative des groupes de travail
en lien avec les groupes régionaux animés par le CRIGE ou des groupes de travail nationaux. Un

groupe de travail est constitué d'un ensemble de représentants des acteurs conventionnés et de

partenaires, qui se mobilisent pour apporter leurs participations (expériences, savoir-faire

technique) en vue d'apporter une plus-value au niveau départemental (acquisitions, constitutions

de nouvelles données, qualité des échanges, communication...) dans le domaine de l'information

géographique.

Chaque groupe de travail est animé par un chef de projet proposé par le Comité Technique et
peut inclure les représentants d'autres organismes non conventionnés ou non partenaires.
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Le Comité de Pilotage valide la feuille de route du groupe
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FINANCEMENT DU SIG MUTUALISE

Article 13. Dépenses prises en considération

Investissement

Les dépenses d'investissement relatives au socle de base incluent toutes acquisitions de

matériels, périphériques, logiciels, applications et prestations de service associées à la mise en
œuvre du dispositif mutualisé : développements informatiques, installation, paramétrage,
transfert des données, formation, assistance au démarrage.

Les dépenses d'investissement relatives aux modules optionnels incluent également toutes

acquisitions de matériels, périphériques, logiciels, applications et prestations de service associées

à la mise en œuvre du dispositif : développements informatiques, installation, paramétrage,
transfert des données, formation, assistance au démarrage.

Ces dépenses ne comprennent pas les dépenses à engager par les acteurs conventionnés, les

parÊenaires et autres ayants-droits pour leur équipement (matériels, périphériques, logiciels,

applications et prestations autres)

Dans le cas où un projet d'investissement concerne à la fois le socle de base et des modules

optionnels, il devra distinguer les coûts imputables au socle de base et ceux imputables aux divers

modules optionnels.

Fonctionnement

Les dépenses de fonctionnemenê relatives au socle de base incluent les contrats de maintenance

des divers matériels, logiciels et applications, les contrats d'hébergement et tous contrats portant

sur des prestations de service ayant pour objet de maintenir le dispositif mutualisé en

fonctionnement. Elles intègrent également le coût des personnels affectés au dispositif.

Les dépenses de fonctionnement relatives aux modules optionnels incluent les contrats de
maintenance des divers matériels, logiciels et applications, les contrats d'hébergement et tous

contrats portant sur des prestations de service ayant pour objet de maintenir le dispositif

mutualisé en fonctionnement. Elles intègrent également le coût du géomaticien mutualisé ou

autres personnels affectés au dispositif

Ces dépenses ne comprennent pas les dépenses à engager par les acteurs conventionnés, les

partenaires et autres ayants-droits pour leur équipement (matériels, périphériques, logiciels,

applications et prestations autres)

Dans le cas où une prestation de service concerne à la fois le socle de base et des modules

optionnels, elle devra distinguer les coûts imputables au socle de base et ceux imputables aux

divers modules optionnels.

Article 14. Rèffle de financement

La règle de financement est basée sur la réalisation d'une convention de fond de concours, Au
même titre que ce qui a été appliqué pour l'acquisition de l'orthophotoplan 2010, les partenaires

conviennent d'adopter la clé de répartition suivante pour le socle de base. Après déducÊion des

subventions et aides provenant de la Région, du FEDER ou d'autres organismes, le montant

restant du projet est répartit comme suit entre les partenaires : 50% à la charge du Conseil Général
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et 50% répartis enÈre les acteurs conventionnés rappelés en|
à tout ce qui concerne le socle de base (investissement,

associés .,.). Les collectivités d'un territoire s'organisent ensuite entre elles pour se répartir la

charge qui leur revient.

Les coûts concernant les modules optionnels seront répartis entre les collectivités et partenaires

concernés suivant cette même règle : après déduction de la participation des partenaires
négociées avec eux, 50 % du solde à la charge du Conseil Général s'il est concerné par le module,

le solde réparti entre les autres collectivités suivant la même règle de répartition, en fonction du

nombre de collectivités impliquées.

Article 15. Intésration d'un acteur conventionné à posteriori

Si une collectivité (ou EPCI) souhaite adhérer au dispositif après sa mise en œuvre initiale, le

coût de son adhésion sera calculé part application du pourcentage la concernant dans l'annexe 4

au coût cTinvesÈissement total du SIG mutualisé, mcluant la charge de travail des géomaticiens

mis à disposition du projet pour la conduite du projet. Les acteurs conventionnés antérieurs
décideront en Comité de Pilotage si cette recette additionnelle vient en déduction de leurs

cotisations annuelles de maintenance à venir ou si elle permet de financer des données, des outils

ou des services additionnels. Cette règle s'applique aux investissements déjà réalisés, mais pas
aux COÛÈS de maintenance des années précédentes qui ne sont pas pris en considération dans le
calcul du droit d'entrée.

En cas d'adhésion d'une collectivité ou d'un Etablissement Public extérieur au périmètre initial

défini en annexe l ,2 et 3, le Comité de Pilotage définira les conditions applicables à cette

intégration.

Article 16. Implication financière de la sortie d'un acteur conventionné

Tout acteur conventionné ou partenaire engagé dans le partenariat qui n'a pas notifié sa

démission 6 mois avant le 1er janvier doit assumer ses engagements financiers jusqu'au 31

décembre de l'armée concernée.

En cas de radiation. Facteur conventionné ou le partenaire radié doit également respecter ses

engagements financiers jusqu'au 31 décembre de Pannée où sa radiation lui a été signifiée,
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ASPECTS JUmDIQUES RELATIFS AUX D(g

Article 17. Définitions

Détenteur : acteur conventionné, partenaire ou autre organisme titulaire des droits de propriété

sur des données.

Utilisateur : acteur conventionné, partenaire ou autre organisme accédant aux données à partir

du SIG mutualisé.

Article 18. Propriété des données

Les collectivités restent propriétaires des données qu'elles gèrent dans le SÎG mutualisé, de

même que les partenaires restent propriétaires des données mises à disposition des collectivités.
Cette disposition s'applique également aux diverses données de référence et métiers auxquelles

les utilisateurs du SIG mutualisé accèdent par l'intermédialre du CRIGE PACA.

Le propriétaire des données est identifié par le rôle de « détenteur » dans Particle qui suit.

Dans Fhypothèse où un thème du SIG mutualisé est constitué par une contribution de plusieurs

collectivités ou plusieurs organismes du territoire, chaque collectivité ou organisme reste
propriétaire des données sur son territoire.

Article 19. Responsabilité du « détenteur » des données

• le "détenteur" met à disposition les données selon les dispositions énoncées dans la

convention,

• le "détenteur " certifie que les fichiers transmis sont conformes aux fichiers utilisés pour

ses propres besoins dans le cadre de son système d'information eu égard à leurs périodes
de production et de validité,

• le "détenteur" ne transfère pas ses droits de propriété avec la fourniture des données,

• le "détenteur" ne peut être tenu responsable de l'usage qui sera fait des fichiers fournis,

ni des dommages directs et/ou indirects qui pourraient résulter de l'utilisation des

données,

• le "détenteur" ne peut être tenu responsable des erreurs de localisation, d'identification,

cT actualisation ou des imprécisions des données,

• lors du transfert, le "détenteur" communique un descriptif précis de la structuration et de

la qualité des données dans des métadonnées conformes aux exigences de la Directive

INSPIRE.

Article 20. Responsabilités de « Putilisateur » des données

• P «utilisateur » des données s'engage par avance à respecter les dispositions de la charte

de bonne conduite du SIG mutualisé,

• dans l'hypothèse d'une mise à disposition d'une donnée mutualisée à un tiers (non
partenaire, non acteur conventionné et hors communes membres d'un EPCI lui-même

acteur conventionné), l' «utilisateur » doit demander au préalable l'autorisation au

détenteur qui est mentionné dans le catalogue des données,
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Convention de parienariat du SIG mufualisé « GéoMAS\

• l' «utilisateur » constate, lors du transfert, la qi

devient responsable des conséquences de leur utilisai
mise à jour éventuelle dans un contexte différent de celui de leur production,

• il garantit la traçabilité des données (description des données sources et des traitements

réalisés par rapport à la donnée d'origine),

• une mention du partenariat sera apposée sur tout document (papier ou numérique) élaboré
à partir de données produites et/ou mutualisées dans le cadre de la convention,

• l"'utilisateur" (partenaire) ne pourra pas utiliser les données mises à sa disposition à des

fins commerciales,

Article 21. Accès à la matrice cadastrale

L'accès cTagents d'un acteur conventionné ou d'un partenaire aux données de la matrice

cadastrale se fait dans le respect des dispositions définies par la CNIL (déclaration préalable

d'utilisateurs nommés habilités dans l'organisme).

Fait à GAP, le en ... exemplaires.

Pour le Conseil Général des Hautes-Alpes,
Autorisé par la délibération ?3950 du 11/02/2014

Pour la Communauté (TAggIomération du Gapençais,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes de PEmbrunais,

Autorisé par ia délibération

Pour la Communauté de Communes de la Vallée de

FAvance,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes de la Vallée de

roule,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes de TaIIard"

Barcillonnette,

Autorisée par ta délibération

Pour la Communauté de Communes du Buëch-Dévoluy,

Autorisée par la délibération ..................................

Pour la Communauté de Communes du Briançonnais,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Canton de
Ribiers - Val de Méouge,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Champsaur,

Autorisée par la délibération
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Convention de partenariat au SIG mzftnaîisé « GéoMAS\

Pour la Communauté de Communes du Guillestrois,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Haut-Buëch,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Haut-

Champsaur,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Laragnais,
Autorisée par la délibération ..................................

Pour la Communauté de Communes du Pays de Serre-

Ponçon,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Pays des Ecrins,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Queyras,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Savinois - Serre-

Ponçon,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Serrais,

Autorisée par ta délibération

Pour la Communauté de Communes du Valgaudemar,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes

Interdépartementale des Baronnies,
Autorisée par ïa délibération
Pour la Communauté de Communes de la VaUée du

Jabron,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes du Sisteronais,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes de La Motte-du-

Caire ~~ Turriers,

Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes de la Vallée de

PUbaye,
Autorisée par la délibération

Pour la Communauté de Communes cTUbaye - Serre-

Ponçon,

Autorisée par la délibération

AR PREFECTURE
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Convention de partenariat du SIG mutnaîisé « GéoMAS

ANNEXE l : LISTE DES ACTEURS CONVE

> Communauté d'Agglomération Gapençaise
> Communauté de Communes de l'Embmnais

> Communauté de Communes de la Vallée de ['Avance
> Communauté de Communes de la Vallée de l'Oule

> Communauté de Communes de Tallard-Barcillonnette
> Communauté de Communes du Buëch-Dévoluy

> Communauté de Communes du Briançonnais
> Communauté de Communes du Canton de Ribiers - Val de Méouge

> Communauté de Communes du Champsaur

> Communauté de Communes du Guillestrois
> Communauté de Communes du Haut-Buëch

> Communauté de Communes du Haut-Champsaur

> Communauté de Communes du Laragnais

> Communauté de Communes du Pays de Serre-Ponçon

> Communauté de Communes du Pays des Ecrins

> Communauté de Communes du Queyras
> Communauté de Communes du Savinois - Sen'e-Ponçon

> Communauté de Communes du Serrais

> Communauté de Communes du Valgaudemar
> Communauté de Communes Interdépartementale des Baronnies

> Communauté de Communes de la Vallée du Jabron (en attente)

> Communauté de Communes du Sisteronais (en attente)
> Communauté de Communes de La Motte-du-Cau'e - Tumers

> Communauté de Communes de la Vallée de PUbaye
> Communauté de Communes d'Ubaye " Serre-Ponçon (en attente)
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Convention de partenariat du SIG muiualisé « GéoMAS

ANNEXE 2 : LISTE DES PARTENAIRES

> Pays de Serre-Ponçon " Ubaye - Durance

> Pays Gapençais
> Pays du Grand-Briançonnais
> Pays Sisteronais-Buëch

> Préfecture, représentant l'ensemble des services de Fêtât dans le département, et

représentée par la Direction Départementale des Territoires (DDT)

> Parc Naturel National des Ecrins et du Mercantour

> Parc Naturel Régional du Queyras
> Autre Parc Naturel Régional

> Syndicats Mixtes (des Baronnies ...)
> Centre Régional de PInformation GEographique de Provence-Alpes CÔÈe d'Azur

(CRIGE-PACA)
> Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS)

> Syndicat Mixte cTElectricité (SyME)
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Convention de partenariat cfu SIG mufuaîisé « GéoMAS

ANNEXE 3 : LISTE DES AYANTS-DROITS

> Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE)

> Association Syndicale Autorisée (ASA)
> Syndicats intercommunaux
> Conservatoire Botanique Gap Charance
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ANNEXE 4 : SCENARII DES CONTRIBUTI<|
COLLECTIVITES (TRANCHE FERME)

DNUM - Cellule SIG - 12/09/2014 Page 19/31

AR Prefecture

005-240500439-20190920-D2019_61-DE
Reçu le 26/09/2019



Scénsil-io l : Touteslesculln;tiviUlstidh4rei>!auprujçte!nideduFEDER[àhiiu!i:«rtltfîO%dumontiintduprojetï

• = ((2-pnlantiel IIBCBI l polenllal n

•• - ((inuestwsemenl) * ([onctlann

jtotal)t(ï'populaliBnfpopu!alinntolate|t(superilcls<tUper<icialolalo))/5

nnlx5));5

hora hiiifles-alpîs (altsfllfon les populafmns sonl de 20C9)

'. îî boo.od .e: Mafsnfic^ .é<c

sa OUO.Ofl e Géumalta'en

AR Prefecture

005-240500439-20190920-D2019_61-DE
Reçu le 26/09/2019



i:iïi5-2

R-içu

A
4ïiKi)(i43<i
1-ï ie..--lt:i

,.R

.•• z

PREFCC
Û141i:i>ï';i~2

014

TL
D14

iRl:___
.101-DE

Scénario 2 : Toutes les coliectivites adlièrent au projet ttiais pEis d'aide du FEDER. (à liauleur de 50% du montant du projet)

ISfBi'l

ËPCt
EPCI

EPCt

E PC!

EPCI

EPCI

ËfCI

EPCI

epci

ËPCI

EPCI

EPCt
E PC)
EPCi

E PC!

EPCI
EPCI

as
li
y.

3;

1'

3;
l;

)°

K
M

ÏE
i£
)E
)5
i£

)E
)S

itows'. ?;".' ^.y-'.

ÏCduBnançonnas

: C du (iuiileslrais

SCduPaysdesEcnns

ÏC du Quayras

;Cltu Kaul BuBch

;C de i'Ëmlirunais

^ommuna'ulâ dAgflFo Gapeflçaise

^C du ChsîTipsai/

3 C du Haut Champs auf

:Cda!aVaHiad61'AvancB

jC da TâHarrl ËardllDnnnUa

;~rf ''^Vs^it-y'-"':.

Srsnd Bj'ignçonnas

3rand Briûnçonns's

3rsnd Bïiançormais

Srgnd &rian connais

Se^^^Sti»

'SB

3 SB

PBB:::,

3UD

tOiÉt^^^f^.^;;

iapançais

iapençats

.apançais

iapcnçaiï

^(^Bi>Ï^S'%'r->

^Sëïi^^^^^^
^KSSSSSSiSss.

?i^M8s

f.at,.î8^

"•^
il 130 BU

< n&sa
l 97805

7ÎS ÎW

i^Di^BI

109 t3!
î ? SW

Mi'-as;
2 tSi es;

^^.
30 824 93'

;4943(

7S7 89'

845 fr«
674 S6i

989 S;i
l 15BB8i

WSSiSm

'^m^

'ey^l^
^:!îWï

20 26)
S fît
EWA

ÎWÎ
•~v^m

Z(M

1831

619i!

ïieRSii:
10 4M

:iSSSà
416&E

! 63?

f t3î
2 t83

7585

6656
fVsM

SJM^

ÏSSSS
'^

g^^cli.
^iEÏ

84Î.T'

ÎS&. 1'

462.6;

533.4 <

giss

Î3Î.6;

1 •13.4 i

2)6,01

38Î.8;

:i!I®î
)31,S(

254.6;

271.3S

24 B, M

m"

163,9[

169.B3

mwi

^^^^^

I^^i^

'••»*;.;

14.34Î

3,311

4.14Î

2.49Î

0.221

\w>
3.25Î

MKtë
S,3?

w.w>
1.25Î

isav
\jm
3.52Î

7,,97V

Î.SSV

§lfcîS»

ttS&

^mlf»
(ta y.nf»

l;

;

E

31

'ssss
'SSSî

SiÏSt

SW. riu

?,1?1<

1,6 S'il

îfiTti
).îW

sm
0,11'K

0,63'X

l, 63 V

sjw
0.631S

is.m

O.WV

\w%
0,S6%

1.76Î;

).49ti

\AÎV,

^.^

ifSës
MB
sasi
tl^ffi^

IS^M^?Mt;
(!t»*:a't(lit6nrJ![ÉftJ
'.^-•m^:\,

?11?.Î6É

16<?,17€

2052.696

1234.30€

y-^ï^fswi

w.o.7.\ e

1614786

ees.aae

î w7.w e

15000,056

818.09 €

i4sn,aî€

854, M €

1-I74.72C

t 412,Î7€

'SSSSSa?îW-

.SSMSSSSSS^
^^â'SîSMK

awo.»;'?s

•.f<"Hii;[tiînwi
ftnwiïSi»uim*rif!®>n'

TO 1
8S41.31É

1970.60€

î 463.46 e

1481.166

.:.'"-:i4:4ji'é,sî'e;l

7^,î5 e

1 SM.i

ÎSM^M^i
321?,43€

^^j^iW
18 OOO.W €

ï'4<.,[1 E

i 776 .M €

ioîs.iee

2 099.26 6

1 768,68 €

16SS.33É

îSyîtWffiiSSî

.!P.j8l».r)nW»?îî
fFiinçy&riflïmai

tW- ..

a 72B.44 (

860.201

1075,356

646.5S t

^"^Bis-lt

3Ï4.8B E

s<s.see

'iSf^sîfSf.
1 40?, 28 É

tc;sœï
7857,351

3Ï3,7?î

7ÎS.4ZÏ

4'17.SOi

m.49É

M0.04 E

^^>s^
s&^i^ss^

ïiswsKfwm

ïîî^M^
'^sSS^t^i*
^X^^'^iXG^i

t^ïjtSHiffHffir
'I;<m'l;yTOfif>lii!H'r

mç
4474.12 e

1 032.24 e

1 ;90,416

7rs.we

"fyT3^s^^

aas.ee e

] 01;

ÏS:3fMS^.
16B2,7-<e

^SËS&M^.
94E8.82€

388.52 E

930.51 €

53 7.00 E

1 099.64 €

sîe.sae

aas.ose

•^^mm

^Mt^
^sMMM^.

•ssssm^

PjutaiSnadEWpti
l'^fi^^ts»
lisBÉB »i^'?:ïir»a}'~"

j^^K^.
51S1.9&6

1 1B8.646

1 W5.97. 6

S93.41 e

SÏ:'!Ë-

M asi e
1 lee.ai e

•s^.^^
l 937.69 e

10 857.36 €

447,396

107I,'!9€

618,36 €

l 366,24 6

1067,0e

l 022.59 6

^î^iïi^itd

f.^ï.sssssasfi
ffi^i^^Bjjt^

^ssfsss

PutiTaiçitcBr.fiiïf;

^».^y(^ï-^ij.-:.:
IJm^^yyi^»
^t^iîcïîiÊaS

6 18Z.39 €

1 4Î6.36 €

1 7S3.11 €

l OT2,10 6

^^^sM^i

SÎ8.T1 6

1 < 02.57 6

ÏSSS^.
2 32S.Ï2 6

13 028.&3 6

S36.87 E

l 285.7S E

742.03 6

1 îwai e
f mue

^NffiiTaBi'11

,àâi»i^

;%lgî^ipgÏp3
• - ((2-polsnliel fiscal l pofanlinl (îsca! iola!) + (2-populalion/ pnpulallon Intala) + (superfieia f superficie totale)) l S

"= ((mvestis sèment] + (fonclicinnQ mont x 5^/5

lanl les communes hors hautcs.alpes (adenlion les pnpulatioru sonl de ÎOOâ)

:32 00p,00;e l^afcnaiee, e(c.

ÏOOOfl.006 Gèomalicien

AR Prefecture

005-240500439-20190920-D2019_61-DE
Reçu le 26/09/2019



AR Prefecture

005-240500439-20190920-D2019_61-DE
Reçu le 26/09/2019



Scénario 4 : 2/3 des coikclivités adliirent mi prqjet mais pas d'aide du FEDER (a hauleur de 50% du montEint du projet}

• = ((î'potan

••-«Inïesll;

total)+(S'|>opulalion;ilBf)uiaiion totale) + (superficie/supefficie loLlln[[(5

nlx5()<S

hors hautes.alpes (alfcnlion los pcpulalmns sont du 2009|

AR Prefecture

005-240500439-20190920-D2019_61-DE
Reçu le 26/09/2019



Convention de partenariat du SIG muiuaîisé « GéoMAS

ANNEXE 5 : CHARTE DE BONNE CONDUI
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Convention de partenariat du SIG mntnaîisé « GéoMAS

^ dèpûh.emen^

CHARTE DE BONNE CONDUITE

POUR LE SIG MUTUALISE

«LGéomatique IVtutualisée des Alpes du

Sud : GéoMAS »
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Convention de partenariat du S1G mutualisé « GéoMAS\

Préambule
Cette charte a pour but d'établir les règles d'utilisation du Système d'biformation Géographique

mutualisé « GéoMAS », en précisant tout d'abord son cadre législatif afin de sensibiliser et de

responsabiliser les utilisateurs.

Si ces règles ne sont pas respectées, nous serons obligés de développer des systèmes de protection
qui limiteront les possibilités de tous. C'est pour éviter cela que nous rappelons ci-dessous

certains principes impératifs et comptons sur la coopération de chaque acteur conventionné,

partenaire, ayant-droit et utilisateur.

Contexte
Les collectivités et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du

Département des Hautes-Alpes souhaitent mettre en œuvre un SIG mutualisé. Quels que soient
les utilisateurs, chacun a une compétence commune avec l'un ou l autre des collectivités et EPCI,

Il est alors important de mutualiser afin cTavoir une vision globale non seulement à l'échelle

locale mais aussi à l'échelle départementale.

L'Extranet cartographique mis en place dans le cadre du SIG mutualisé, assure la diffusion des
données cadastrales et des données métiers dans les communes, communautés de communes et

communauté cl'agglomératlon du département des Hautes-AÏpes.

Cette application propose différentes fonctions répondant à des besoins spécifiques recensés :

consultation du dernier millésime du plan et de la matrice cadastrale,
consultation des données métiers (éclairage publie, assainissement, sentiers,

urbanisme...),

consultation de photographies aériennes et de référentiels de l'Instittit Géographique

National (IGN) tels que le Scan25, ScanlOO ...,

expert et impression de cartes et plans,

édition de relevés de propriétés,

fonctions de localisation sur un lieu-clit, une section, une parcelle (à partir du nom de son

propriétaire ou de son numéro) ou à partir de coordonnées GPS,

fonctions de sélections graphiques et alphanumériques,
création d'annotations,

mesure d'une distance ou d'une surface,

mise à jour graphique eÈ alphanumérique des données métiers.

Le plan parcellaire est fourni et mise à jour par conventionnement par la Direction Générale des
Finances Publiques (DGFiP) suivant une périodicité annuelle. La DGFiP accorde un droit

d'usage sur l'ensemble du plan parcellaire. Ce plan, copie du plan officiel de la DGFiP, n'est

donc pas à jour en temps réel et un décalage de 6 à 12 mois peut être observé par rapport aux
documents du centre des impôts fonciers.

Les domiées du parcellaire et de la matrice cadastrale sont acquises annuellement auprès de la

Direction Générale des Impôts par le Conseil Régional PACA via le Centre Régional de
l'Infonnation GEographique de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur (CRIGE-PACA). Celui

dernier les transmet gratuitement au Conseil Général en échange des récépissés relatifs aux
déclarations faites à la Commission Nationale de FInformatique eÈ des Libertés (CNIL) et des

actes d'engagement fournis par la DGFiP pour l'utllisation des fichiers cadastraux.
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Les données métiers sont collectées et mises à jour paj
communes, communautés de communes et autres collectr

Les photographies aériennes et les référentiels IGN sont mis à disposition par le Centre Régional

de l'InformaÈion GEographlque de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Respect de la législation
Le rappel non exhaustif des règles de droit vise le double objectif de sensibiliser les acteurs

conventionnés, les partenaires et les ayant-droits à leur existence et à leur respect et de renforcer

ainsi la prévention d'actcs illicites.

La présente charte s'inscrit dans le cadre des lois en vigueur :

- Loi n°.78-17 du 6 janvier 1978 « informatique, fichiers et libertés »,
(http://www.cnil.fr)

" Loi n°.78"753 du 17 juillet 1978 sur Faccès aux documents administratifs,

- Loi n°. 85-660 du 3 juillet 1985 sur la protection des logiciels,
- Loi n°.88-19 du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique,

(http://www.legifrance.gouv.fr/citoyen/code.ow, puis « code pénal », « chapitre III ;
Des atteintes aux systèmes de traitement automatisé de données »)
- Loi n°.92-597 du 1er juillet 1992 (code de la propriété intellectuelle),

(http://www.legifrance.gouv,fr/citoyen/code.ow, puis « code de la propriété wtellectueîle »}

Utilisation du 8IG mutualisé « GéoMAS »
Les fichiers de la matrice cadastrale contiennent des données nominatives (fichiers des

propriétaires, des propriétés bâties et non bâties) et entrent, à ce titre, dans le champ d'application
de la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à Pinformatique, aux fichiers et aux libertés. De ce

fait, le traitement et la diffusion des fichiers fonciers résulte d'une autorisation de la CNIL. Cette

autorisation encadre précisément l'utilisation de l extranet de consultation du SIG et précise que

cette application est réservée aux services dans le cadre de leurs missions.

Les informations de la matrice cadastrale consultables depuis le SIG sont utilisables dans le cadre

précis des missions correspondantes aux finalités suivantes :
l'instruction des permis de construire et autres formalités en matière de droit des sols ;

la réalisation d'études en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire ;

rétablissement ou la consultation du plan local cTurbanisme ;

le suivi des constatations d'infraction en matière d'urbanisme ;

l'infonnation des personnes concernées par des travaux d'aménagement de voirie et

d'opération foncière ou d'urbanisme ;

la délivrance, par les autorités compétentes, des informations aux personnes ayant déposé
une demande de renseignements concernant une propriété bâtie ou non bâtie déterminée

»

la délivrance, par les autorités compétentes, au propriétaire foncier du relevé de sa ou de

ses propriété(s) ;
la consultation des informations sur les voiries et réseaux à l'exclusion des données à

caractère personnel liées à la gestion des abonnements ;
la gestion des installations d'assainissement non collectif sur le territoire de la collectivité

ou du groupement de collectivités ;

rétablissement d'un inventaire du patrimoine foncier de la commune et la gestion des
dossiers d'acquisitions ou de ventes foncières ;

L'extranet cartographique permet la consultation de données métiers telles que les réseaux
humides et secs, les sentiers de randonnées ... à titre informatif.
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Convention de partenariai au SÎG mufualisé « GéoMAS\

L'utilisation de Pextranet cartographique ne se substij

Déclaration de projet de Travaux (DT) et de Déclarât!!

de Travaux (DïCT) liée à tout engagement de travaux.

Diffusion des données
Diffusion du plan cadastral
L'Extranet cartographique permet Fédition et l'impression d'un plan parcellaire. Il peut être

délivré gratuitement aux administrés ou, si la commune le souhaite, à un coût de diffttsion fixé
librement, sous forme de reproductions papiers. La mention «Source : Direction Générale des

Finances Publiques - cadastre ; mise à jour : (millésime d'actualisation) » sur le plan préserve
les droits de l'Etat par la DGFiP sur le plan cadastral.
Cette mention doit figurer dans les mises en pages du S.I.G.

Le plan cadastral numérique, en vertu du droit d'usage accordé par la DGFiP, peut être diffusé à

des prestataires de services, agissant pour le compte des collectivités locales et des EPCI. Les
demandes dans ce sens doivent être adressées et seront traitées le géomaticien du territoire

concerné, qui rédigera une convention de concession temporaire de droits d'utilisation des

données géographiques.

Le plan cadastral numérique peut aussi être diffusé à des partenaires, agissant pour le compte de
la collectivité locale et de l'EPCI par concession, délégation de service public ou transfert de
compéÈence, Ceci à condition qu'un protocole relatif à Fadhésion d'un nouveau partenaire valant

avenant à la convention entre l'Etat par la DGFiP et la communauté de commune, soit signé par

le partenaire, la communauté de communes et le Directeur des Services Fiscaux.

Diffusion des informations cadastrâtes nominatives
L'extranet cartographique permet la consultation, ['édition de fiches d'information et de relevés

de propriété, et l'export Excel et PDF d'informations nominatives. Ces renseignements

cadastraux sont communiqués régulièrement aux administrés par les agents municipaux habilités.

Les conditions de communication sont précisées ci-dessous :

toute personne peut obtenir communication ponctuelle d'extraits d'informations

cadastrales sur support papier relatives à des parcelles déterminées,

le public ne peut accéder directement au SIG par quelque moyen que ce soit,

seul le propriétaire foncier ou son mandataire peut obtenir communication de Fensemble

des informations le concernant. Le relevé de propriété ne peut donc pas être diffusé à une

autre personne que le propriétaire lui-même,

les informations qui peuvent être communiquées à des tiers : les références cadastrales,

Padresse et le numéro - et plus généralement les autres éléments d'identification
cadastrales - de l'immeuble, l'évaluation pour la détermination de sa base d imposition

à la taxe foncière (valeur locative), ainsi que le nom, prénom et adresse du ou des

propriétaires,

les informations qui ne peuvent pas être communiquées à des tiers sont celles touchant

au secret de la vie privée. En particulier la date et le lieu de naissance du propriétaire ou
les éléments liés au calcul de l'impôt,

les informations cadastrales ne peuvent faire ['objet d'une réutilisation que si la personne

intéressée (à savoir le propriétaire) y a consenti ou si l'autorité détentrice est en mesure
de les rendre anonymes, ou à défaut cTanonymisation, si une disposition législative ou

réglementaire le permet,
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Convention de partenariat du SIG mufuaîisé « GéoMAS\

la réutilisation d'informations comportant des
également subordonnée au respect des dispositionsTi'FITToTTTïï^Tnancpe"

du 6 janvier 1978 modifiée en mai 2009,
le demandeur doit être clairement informé des conditions d'utilisation des informations

communiquées. La note d'information jointe en annexe doit être à ce titre remise

préalablement à la délivrance des données.

La réalisation d'études nécessitant un traitement de données à caractère personnel peut être

confiée par la commune à im tiers presÊataire de service. Seules les données pertinentes pour la
réalisation de l'étude peuvent être transmises au prestataire, sous forme chiffrée et dans les

conditions prévues par une convention signée à cet effet.
La convention signée avec le prestataire doit définir les opérations que celui-ci est autorisé à

réaliser à partir des données nominatives qui lui sont transmises, ainsi que les engagements qu'il
prend pour garantir leur sécurité et leur confidentialité, en particulier l'interdiction d'utiliser les

données à d'autres fins que celles indiquées par la convention.

Le prestataire de services doit procéder à la destruction ou à la restitution de tous les fichiers
manuels ou informatisés stockant les informations saisies dès l'achèvement de son contrat.

Par soucis d'homogénéité sur le territoire, les conventions seront proposées et traitées par le

géomaticien du territoire concerné.

Diffusion des données IGN
L'Extranet cartographique permet Pimpression de cartes utilisant des données provenant de
l'IGN et du portail du CRÎGE-PACA.

Ces cartes peuvent être reproduites sans limitation de nombre, ni de format pour des diffusions
à usage documentaire uniquement.

Les mentions obligatoires suivantes devront figurer sur toute représentation des données quel

qu'en soit le support : copyright « © IGN - Année d'édition ou de référence des données

géographiques de l'IGN » et éventuellement, tout autre copyright affectant les données.

Ces mentions doivent figurer dans les mises en pages du SIG.

Les données IGN peuvent être mises à disposition d'un prestataire de services agissant pour le

compte d'une collectivité membre du SIG mutualisé « GéoMAS ». Les demandes dans ce sens

doivent être adressées et seronÈ traitées par le géomaticien mutuaHsé, qui rédigera un acte

d'engagement que le prestataire devra signer et envoyer au géomaticien mutualisé.

Diffusion des données métiers des partenaires
Les mentions obligatoires suivantes devront figurer sur toute représentation des données quel

qu'en soit le support : copyright « © nom du producteur - Armée cT édition ou de référence des

données métiers », et éventuellement, tout autre copyright affectant les données.

Restriction d'accès au SIG mutualisé
Tous les agents des structures conventionnées dans le cadre de « GéoMAS » sont autorisés à
consulter le seul plan cadastrai au travers de Fextranet cartographique.

Dans la limite de leurs attributions respectives et pour Fexercice des finalités précitées, sont seuls

autorisés à accéder directement aux informations de la matrice cadastrale les Maires, les
Présidents des communautés de communes et les agents habilités des services en charge :

des études foncières ou d'aménagement ;

de l'instmction des dossiers de droits des sois et de ['urbanisme ;

des travaux et de la gestion de la voirie ;
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Convention de partenariat du SIG mniualisé « GéoMÂS\

de l'assainissement non collectif (SPANC) ;

Les agents habilités destinataires des informations ne (j^^^f^^^
font un usage habituel. A ce titre, deux droits d'accès sont développés : l'un permet la
consultation du plan et de la matrice cadastrale, l'autre restreignant la consultation au plan

cadastral.

De plus, les collectivités, les EPCI et les partenaires conventionnés n'ont accès qu'aux
informations cadastrales concernant leur territoire et relevant de leur compéÈence.

Le SIG mutualisé fait bénéficier Futilisateur d'un accès aux services proposés après acceptation

de la Charte. Cet accès doit respecter les objectifs rappelés dans le Préambule.

Le compte d'accès est strictement personnel et confidentiel. Son usage ne peut en aucun cas être

cédé à un tiers à quelque titre que ce soit. L'utilisateur est responsable de sa conservation et

s'engage à ne pas le divulguer et à ne pas s'approprier celui d'un autre utilisateur.

Disponibilité du service
Le SIG mutualisé sera accessible de manière permanente, mais n'est tenu à aucune obligation

d'y parvenir. Son accès peut donc être interrompu, notamment pour des raisons de maintenance,

ou pour toutes autres raisons, notamment techniques, sans que le géomaticien mutualisé puisse

être tenu pour responsable des conséquences de ces interruptions aussi bien pour les autres

géomaticiens que pour tous tiers.

Le géomaticien mutualisé essaiera, dans la mesure du possible, de tenir les tiers informés de la
survenance de ces interruptions. Pour cela, il enverra un message électronique aux personnes

référentes des communautés de communes, partenaires qui le transmettront aux utilisateurs de

leur structure et de leurs communes membres,

Engagements de l utilisateur
Respect de la législation
Les acteurs convenÉionnés, les partenaires et les ayant-droits s'engagent à respecter la législation

en vigueur, évoquée à titre non exhaustifau paragraphe « Respect de la législation ».

Préservation de Fintégrité du service
Les acteurs conventionnés, les partenaires et les ayant-droits sont responsables de l'usage qu'ils

font des services. Ils sont notamment responsables, à leur niveau, de l'utilisation du S J.G.

Les acteurs conventionnés, les partenaires et les ayant-droits s'engagent à informer

immédiatement le Géomaticien mutualisé de toute perÊe, de toute tentative de violation ou
anomalie relative à une utilisation de leur accès personnel,

Mission du géomaticien mutualisé
De manière générale, le géomaticien mutualisé se doit de faire tout ce qui est nécessaire pour

assurer le bon fonctionnement du SIG mis à disposition. Il informe, dans la mesure du possible,
les acteurs conventionnés, les partenaires, les ayant-droits et les utilisateurs de toute intervention

susceptible de perturber ou d'interrompre l'utlhsation habituelle du STG.

Le géomaticien mutualisé n'ouvre de compte qu'aux acÈeurs conventionnés, partenaires et ayant-

droits ayant pris connaissance du présent document, et peut le fermer s'il a des raisons de penser

que les acteurs conventionnés, partenaires et ayant-drolts violent les règles énoncées ici. A la

charge des géomaticiens des territoires de fah'e signer cette charte à leurs utilisateurs.

Le géomaticien mutualisé ne sera pas tenu responsable en cas d'utilisation non conforme à cette

charte.
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COMMUNES / COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION / PAYS*
* rayer les mentions inutiles

DE COI

Utilisateurs du SIG GéoMAS :

NOM
PRÉNOM FONCTION USAGE DU SIG

MUTUALISÊ SIGNATURE

Par la présente, chaque utilisateur déclare avoir pris connaissance de cette Charte et
s'engage à respecter les règles qui y sont notifiées.

Je soussigné....................................................................................................

(fonction : président, maire...)....................,,..,......................,.............,...............,

m engage à veiller à ce que les personnes citées ci-dessus se conforment aux bonnes pratiques

d utilisation du SIG mutualisé décrites dans cette charte.

Date :

Signature :

Nb : Veuillez retourner cette note signée et datée an Conseil Général des Hautes-Alpes,
Direction du Numérique, des Usages et des Moyens, cellule SIG.
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